
Madame, Monsieur,

Suite aux difficultés rencontrées sur la ligne Lyon / Grenoble à partir 
du changement de service de décembre 2007, la SNCF a décidé 
d’une remise de 30 % sur l’achat de l’abonnement du mois de 
mars prochain (mensuel ou 2 hebdo maximum). 
Si vous êtes porteur d’un titre imprimé utilisé en décembre 
(abonnement mensuel ou abonnement hebdomadaire couvrant tout ou 
partie de la période à partir du 9/12/2007), vous bénéficierez de cette 
remise directement au guichet sur présentation du titre.

Si vous êtes porteur d’une carte OùRA!, vous recevrez un 
dédommagement correspondant à 30% du montant de votre 
abonnement de décembre sous forme de bons voyages envoyés 
directement à votre domicile.

Cette mesure sera appliquée en février.

Je vous remercie de votre confiance et votre fidélité à la SNCF.

Gilbert Faveau
Responsable de ligne TER
Lyon – Bourgoin - Grenoble
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